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A la Une 

Présidence du Conseil de l’UE 

La présidence française face aux 
obstacles institutionnels 
  
 
 
 
 
 

 
 
Un président polonais qui dit ne plus vouloir signer le 
Traité de Lisbonne et un commissaire au commerce qui 
boycotte le dîner à l’Elysée avec Nicolas Sarkozy : la 
nouvelle présidence française du Conseil a débuté en 

fanfare le 1er juillet 2008. 
 
Lire p. 14 
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Agriculture 
 
Présidence française 

Le bilan de santé de la PAC figure dans les quatre priorités de la présidence française  
 

Le bilan de santé de la politique 
agricole commune (PAC) fait partie des 

« quatre priorités de la présidence française » 
aux côtés du paquet climat énergie, de 
lôimmigration et de la d®fense a confirm®, le 
23 juin, le ministre fran­ais de lôagriculture. 
Et ce, malgr® le probable report de lôentr®e 
en vigueur de la codécision dans le domaine 
agricole du fait de la non ratification par 

lôIrlande ¨ ce stade du trait® de Lisbonne. 
Lôabsence de cod®cision au 1er janvier 2009 
fait toutefois « retomber la pression » sur 

cette négociation, a convenu le même jour, la 
commissaire europ®enne ¨ lôagriculture. 
 
Quoiqu’il en soit, Michel Barnier estime que 

pour boucler le bilan de santé, la présidence 
française dispose de « deux conseil s 
agricoles opérationnels », le 15 juillet et le 29 
septembre. Il espère présenter 
une première proposition de 
compromis en octobre afin de 

parvenir à un accord en 
novembre. Outre le bilan de 
santé, la France a l’intention 
d’engager la réflexion sur l’avenir 
de la PAC après 2013. « Il sôagit, 

dans le contexte mondial actuel marqué par 
lôaggravation des déséquilibres alimentaires 

et la flambée des prix de certains produits, de 
dégager certains principes communs pour la 
PAC du futur : correction des déséquilibres 
alimentaires mondiaux, environnement, 
équilibre des territoires, qualité alimentaire, 
etc. », a indiqué le secrétaire d’Etat aux 
Affaires européennes, Jean-Pierre Jouyet. M. 

Barnier ne sait pas si les Vingt-sept 
parviendront à des conclusions communes ou 
s’il s’en tiendra à des conclusions de la 

présidence sur ce sujet. 
 
Les ministres de l’agriculture (et de la pêche) 
de l’Union se retrouveront le 15 juillet à 

Bruxelles, puis le 29 septembre. Leur 
traditionnelle rencontre informelle sera 
organisée du 21 au 23 septembre, à Annecy, 

dans la région d’origine du 
ministre français Michel Barnier. 
En novembre, les ministres de 

l’agriculture de l’Union se 
retrouveront les 17 et 18, 
Bruxelles dans l’espoir de 
décrocher un accord sur le bilan 
de santé. 

 

 

 

 

Crise alimentaire  

La Commission veut transférer les surplus de la PAC vers les pays pauvres 
 

La commissaire européenne à 
l'agriculture a alerté les responsables 
politiques, le 3 juillet, lors d'une conférence 
organisée à Bruxelles par la présidence 

française de l'UE, sur la nécessité de 
maintenir dans les campagnes les populations 
agricoles des pays en voie de 
développement. Mariann Fischer Boel a 
confirmé son intention de présenter, le 8 
juillet, un projet de transferts des fonds de la 

Politique agricole commune (PAC) non utilisés 

au profit des agricultures des pays pauvres. 
 

« L'avenir des populations rurales est dans 
les campagnes, pas dans les villes », a lancé 
Mme Fischer Boel, à l'occasion de cette 
conférence intitulée « qui va nourrir le 

monde ». Malgré les réticences affichées - 
tout au moins dans un premier temps - par 
les ministres européens de l'Agriculture, 
Mariann Fischer Boel a indiqué qu'elle 
présenterait bien un projet visant à utiliser 
l'argent de la PAC non utilisé pour aider les 

agriculteurs des pays pauvres à procéder à 
leurs achats de semences et d'engrais lors de 
la prochaine campagne. Quelque 750 millions 
d'euros pourraient être affectés à ces 

financements qui prendraient la forme de 
microcrédits. 
Le ministre français de l'agriculture, Michel 
Barnier s'est montré assez ouvert à ce projet 
en marge de la conférence. « C'est une idée 
importante étant donné la situation mondiale 

exceptionnelle », a-t-il indiqué. Il a toutefois 

mis en garde la Commission européenne sur 
les conséquences potentiellement 
dramatiques pour les pays pauvres d'un 
éventuel accord à l'OMC. « La sécurité 
alimentaire n'est pas possible avec une 
ouverture totale des marchés », a-t-il insisté, 

tout en reconnaissant que le protectionnisme 
ne constituait pas non plus une solution. 
 
Le ministre français a aussi fustigé la 
politique qui a conduit les agriculteurs des 
pays pauvres à se tourner vers des cultures 
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exportatrices plutôt que vivrières. Les 

agriculteurs doivent avant tout produire pour 
eux, a-t-il expliqué en substance. Une idée 
battue en brèche par le commissaire 
européen en charge du développement, Louis 

Michel. Pour celui-ci, « l'agriculture n'est pas 
un secteur comme les autres, mais il ne s'agit 
pas de faire un plaidoyer pour le 
protectionnisme (...) ce qui est important, 
c'est que les pays en voie de développement 

puissent bénéficier d'accès aux marchés 

mondiaux et qu'ils se diversifient », a-t-il 
argumenté. En revanche, le commissaire a 
repris à son compte l'idée défendue depuis 
plusieurs semaines par Michel Barnier 

d'inciter les pays d'Afrique à se regrouper 
pour développer des semences, améliorer les 
conditions d'accès à l'eau ou encore 
constituer des stocks. 

 

En bref 
 

Crise alimentaire  

La France met en garde contre une « libéralisation brutale » 
 

A l'occasion d'une conférence qu'elle 
a organisée le 3 juillet au Parlement 
européen à Bruxelles intitulée « Qui va 
nourrir le monde ? », la présidence française 
de l'UE a avertit que « poursuivre la 

libéralisation agricole ne fera qu'exacerber la 
crise alimentaire qui sévit actuellement dans 

le monde ». Une analyse que ne partage pas 
le directeur général de l'OMC : Pascal Lamy a 
épinglé l'impact négatif des subventions 
accordées par les pays riches à leurs 
agriculteurs, ce qui, selon lui, mine la 

production agricole dans les pays pauvres.

 
Agriculture   

Les Etats dôaccord pour supprimer la mise en jach¯re obligatoire 
 

La plupart des Etats membres 
acceptent de supprimer la mise en jachère 
obligatoire reprise dans le «bilan de santé» 
de la Politique agricole commune (PAC), a 
indiqu® la Slov®nie lors dôune r®union du 

Comit® sp®cial de lôagriculture. 

 
Ce changement est une réponse à la situation 
de plus en plus difficile sur le marché des 
céréales. Ainsi, les agriculteurs peuvent déjà 
bénéficier de la mesure pour leurs semis de 
l’automne 2008 et du printemps 2009. La fin 
du programme de mise en jachère permettra 

aux agriculteurs d’adapter leurs décisions de 
plantations et de répondre à l’avance aux 
nouvelles conditions du marché, a déclaré la 
Commission européenne. 
 

La mise en jachère avait été préconisée pour 
limiter la production de céréales dans l’UE et 
elle a été appliquée sur une base volontaire à 
partir de 1988/89. Après la réforme de la 
PAC, elle est devenue obligatoire pour 

pouvoir bénéficier de paiements directs. Avec 

la réforme de 2003, les producteurs ont reçu 
des droits de mise en jachère leur permettant 
de bénéficier d’un paiement s’ils disposaient 
de terres éligibles mises en jachère. 
 
Le taux de mise en jachère obligatoire a été 
décidé au départ chaque année mais en 

1999/2000 il a été fixé définitivement à 10% 
pour simplifier les choses. Pour les semis de 
l’automne 2007 et du printemps 2008, le 
taux de mise en jachère avait déjà été fixé à 
0%. 

 

Aides dôEtat 
 

 
Cartels  

La Commission instaure une « procédure de transaction » 
 
 Les entreprises ayant participé à une 
entente ill®gale pourront b®n®ficier dôune 
réduction de 10% de lôamende que leur 
inflige la Commission européenne, si elles 

reconnaissent leur participation et leur 
responsabilité.  
 
Cette mesure fait partie de la nouvelle 
« procédure de transaction » décidée par la 

Commission le 30 juin. Ce faisant, la 
Commission espère agir plus rapidement 
dans les affaires d’entente et consacrer ce 
gain de temps et de ressources à l’ouverture 

de nouvelles enquêtes. 
La Commission note que dans la pratique, les 
parties reconnues coupables de participation 
à une entente engagent souvent des 
procédures judiciaires, non pour contester 
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l’existence de l’entente ou leur implication 

dans cette dernière, mais plutôt pour réduire 
ou éviter les amendes. 
 
La nouvelle procédure n’implique pas la 

négociation de l’utilisation de preuves ni la 
sanction appropriée, mais vise 
essentiellement à faire des économies de 

procédure. Elle diffère de la fourniture 

volontaire de preuves visant à déclencher ou 
faire avancer l’enquête de la Commission, 
déjà prévue par la communication sur la 
clémence. Lorsqu’une réduction au titre de la 

procédure de transaction et une réduction au 
titre de la clémence sont toutes deux 
applicables, elles sont cumulées. 

 
 

 

Concurrence  

2007 a ®t® lôann®e de la lutte contre les cartels dôentreprises 
 

La Commission européenne a fait de 
la lutte contre les cartels son cheval de 
bataille en 2007. Avec, à la clé, des amendes 
records contre, notamment, les ascenseurs 

(990 millions dôeuros), le verre plat (486,9 
millions) ou encore le marché néerlandais de 
la bière (273 millions). 

 
« Même si la lutte contre les ententes se joue 
de plus en plus au niveau mondial et devient 
de plus en plus complexe, la Commission nôa 

jamais vu ses efforts autant couronnés de 
succès », s’est-elle félicitée en présentant son 
rapport annuel sur sa politique de 
concurrence, le 1er juillet. Des résultats dus, 
dit-elle, à sa « politique de clémence » : les 
entreprises impliquées ont tout intérêt à 
dénoncer des ententes sur les prix et le 

partage des marchés pour bénéficier d’une 
réduction d’amende, voire d’une exemption. 
 

Cela a permis à la Commission d’embrayer en 
2008 contre des cartels de caoutchouc, de 

déménageurs, de chlorate de sodium ou 
encore d’aluminium. 
 
Côté abus de position dominante, la 

Commission s’est concentrée sur les 
industries de réseau et les services financiers. 
Elle a notamment interdit le système de 
commissions interbancaires transfrontalières 
du groupement de cartes de paiement 
Mastercard. Et infligé 151 millions d’euros 
d’amende à Telefónica, accusé de prix 

déloyaux sur le marché espagnol du haut 
débit pendant cinq ans. Le distributeur de gaz 
belge Distrigas, du groupe Suez, a lui été 
forcé d’ouvrir son marché à la concurrence. 
 
En juin, la Commission a aussi interdit le 
rachat d’Aer Lingus par Ryanair : une telle 

fusion aurait abouti à une « réduction 
spectaculaire du choix offert aux 
consommateurs ». L’exécutif européen 

s’oppose pourtant rarement à des 
concentrations. 

 

 

Budget 
 
 

Réforme du  b udget   

La France échappera au débat de fond sur la réforme du budget 
 
Une « grande conférence » sur la réforme 
générale du budget de lôUE aura lieu ç à 
lôautomne », a indiqué la Commission. Les 
résultats de la consultation publique lancée 
en septembre 2007 y seront présentés. 

Toutefois, les premières propositions ne 

devraient intervenir quôen 2009. 
 
Cet événement avait à la base été fixé au 27 
mai, mais les réponses à sa consultation 
n’étaient pas suffisamment nombreuses. A la 
mi-avril, 227 contributions avaient en effet 

été enregistrées, dont 72 issues du secteur 
gouvernemental de 17 pays sur 27 - le reste 
étant des réponses d’ONG, du secteur privé, 
d’universitaires, de citoyens. 
 
 

Mais certains députés européens ne sont pas 
dupes et voient plutôt dans ce changement 
de date une tentative de la Commission de 
repousser ce débat délicat afin de ne pas 
perturber le processus de ratification du traité 
de Lisbonne.  

 

De son côté, le Français Alain Lamassoure, 
responsable du rapport sur la réforme des 
ressources propres de l’Union, n’a pas de 
doute : « Il est clair que durant la période 
des ratifications, il y a un certain nombre de 
sujets que la Commission ne veut pas traiter, 

en accord avec les Etats membres, afin de ne 
pas faire de vagues et dô®viter de retarder ou 
de bloquer le processus ».  
 
C’est en décembre 2005, alors qu’étaient 
bouclées les négociations sur les perspectives 

financières, que le Conseil européen avait 
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donné mandat à la Commission 

d’« entreprendre une révision complète de 
tous les aspects du budget communautaire 
(recettes et dépenses), y compris la politique 
agricole commune et le rabais britannique, et 

de faire rapport en 2008/2009 ». Le 
Parlement a été « associé » à cette révision 
sur la partie recette du budget (les 
ressources propres de l’UE). 
 

La présidence française n’aura donc pas à 

gérer de front les débats sensibles, tels que 
la remise à plat de la politique agricole 
commune ou le renoncement progressif aux 
mécanismes de correction comme le rabais 

britannique. Mais ces sujets ne pourront pas 
être évités en 2009. 
 
 

 

 
Budget  

Un milliard et demi dôeuros non d®pens® va retourner aux Etats 
 

Le taux dôex®cution des fonds 
européens en 2007 est élevé et dépasse 
m°me celui de lôann®e pr®c®dente. Toutefois, 

1,5 milliard dôeuros nôa pas ®t® utilis® et 
retournera dans les caisses des Etats 

membres. 
 
C’est ce que révèle le « Rapport sur la 
gestion budgétaire et financière 2007 », 
présenté le 27 juin à Bruxelles par la 

commissaire au budget Dalia 
Grybauskaité. 2007 était le 
premier budget de la nouvelle 
période de programmation 2007-
2013 et le premier de l’Union 
élargie à vingt-sept. 105 
milliards d’euros ont été 

dépensés cette année-là sur un 
total de 114 milliards de crédits 
de paiement, soit un taux 
d’exécution de plus de 92%. Une tendance 
« très positive », pour Dalia Grybauskaité qui 

constate que la Commission n’aura à restituer 

aux capitales qu’1,5 milliard contre 1,8 en 
2006 et 15 en 2000 (un record).  
 
Selon elle, cette diminution progressive de 
l’argent non dépensé est due à des « raisons 
objectives » : une amélioration de la 
planification et de la surveillance budgétaires 

mais aussi un accord avec les Etats membres 
« pour ne pas gonfler les demandes de 
financement et proposer des chiffres 

réalistes ». Au risque cependant d’arriver à 
un budget ridiculement bas. 
 

La commissaire voudrait aller encore plus loin 
et venir entièrement à bout de ce « résidu 

dô1,5 milliard dôeuros », pourquoi pas en le 
transférant là où le besoin est : « par 
exemple aujourdôhui nous avons des 
problèmes avec la hausse du prix de 
lô®nergie ». Mais la structure du cadre 

financier actuel reste trop 
« rigide ». « Nous voudrions un 
budget qui soit plus réactif en cas 
dô®v®nements inattendus », 
poursuit Mme Grybauskaité. Ce 
sera peut-être l’une des 
propositions que la Commission 

avancera en 2009 dans la cadre 
de la révision générale du budget 
de l’UE. 

 
La commissaire souhaite enfin « tirer la 

sonnette dôalarme » sur l’utilisation des 

crédits d’engagement. En effet, en vertu de la 
règle « n+2 », les Etats membres perdent le 
bénéfice des engagements budgétaires dont 
le paiement n’est pas réclamé dans un délai 
de deux ans. Or, en 2007, la Commission a 
dû désengager 227 millions d’euros, venant 
notamment du Fonds social européen mais 

aussi des fonds de garantie agricole et de la 
pêche (alors que la situation des pêcheurs 
n’est pas des meilleures). 

 

 

Repères 
La consultation publique sur l’avenir du budget de l’UE constitue une première étape de 

l’exercice de réforme visant à recueillir l’avis des acteurs nationaux, régionaux et locaux sur les 
dépenses, la façon d’améliorer l’exécution du budget, les principes pour le volet recettes, etc. La 
date proposée dans le mandat du Conseil européen est suffisamment floue pour laisser une 
marge de manoeuvre à la Commission. Dès l’automne, sous présidence française, elle pourrait 

ainsi éplucher les résultats de la consultation et les présenter au public. Puis, début 2009, elle 
pourrait faire des propositions sur un projet de réforme qui resteront des orientations politiques. 
Pas question en effet de présenter un paquet tout ficelé avec des éléments clairs sur où trouver 

l’argent, comment le ventiler, quelle taille donner au budget, etc. Ces questions-là seront du 
ressort de la prochaine Commission qui débutera son travail en novembre 2009. 

 

105 milliards dõeuros 

ont été dépensés en 
2007 sur un total de 
114 milliards de crédits 
de paiement, soit un 
taux d’exécution de 

plus de 92 % 
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Développement 
 
 

UE/ Zimbabwe  

Lô®lection au Zimbabwe nôa ®t® quôune ç comédie » 
 

LôUE, le 27 juin, a vivement 
condamné le deuxième tour des élections 
présidentielles au Zimbabwe dont le seul 

candidat est le Président sortant Robert 
Mugabe.  
 
« Lô®lection dôaujourdôhui nôest quôune 
comédie. Le scrutin est vide et son résultat 
sera tout aussi vide et sans signification » a 
déclaré la porte-parole de la Commission 

européenne à Bruxelles. « La Commission, à 

lôinstar des Nations unies, ne consid¯re pas 
cette élection comme légitime ou valable. Le 
processus électoral a été dominé par une 
campagne systématique de violence et 
dôintimidation provenant du gouvernement » 

a-t-elle ajouté. Robert Mugabe est resté seul 
candidat après le retrait du dirigeant de 
l’opposition, Morgan Tsvangirai, victime de la 
campagne de violence, alors qu’il avait 
remporté le premier tour de scrutin en mars. 
Il s’est réfugié dans l’ambassade des Pays-
Pas. Le ministre italien des Affaires 

étrangères, Franco Frattini, a proposé, le 27 
juin, que chaque Etat membre rappelle son 
ambassadeur d’Harrare. 
 
Malgré les appels lancés par le ministre 

italien des Affaires étrangères, la Commission 
européenne a dénoncé la réélection de Robert 

Mugabe à la présidence du Zimbabwe, mais 
n’a pas l’intention de se retirer du pays. 
 
« Il nôest pas possible de reconna´tre la 
légitimité du résultat de cette élection, 

compte tenu des conditions dans lesquelles 
ce deuxième tour a eu lieu », a déclaré le 30 
Juin le commissaire au développement Louis 

Michel, se référant au retrait du leader de 
l’opposition Morgan Tsvangirai qui avait 
remporté le premier tour en mars. L’UE a de 
nouveau dénoncé la violente campagne 
d’intimidation orchestrée par le régime de 
Mugabe et a exhorté les dirigeants africains à 
accroître leur pression sur le président du 

Zimbabwe lors du Sommet de l’Union 

africaine qui s’est ouvert le 30 juin à Charm 
el-Cheikh, en Égypte. 
 
Après le retrait de M. Tsvangirai de la course 
à la présidence, en raison des nombreux 

actes de violence contre ses partisans, M. 
Mugabe était le seul candidat au deuxième 
tour de l’élection du 27 Juin. Xavier Marchal, 
chef de la délégation de la Commission à 
Harare, a déclaré que la population a été 
contrainte de voter mais que le taux était 
resté « très faible ». Il a confirmé que la 

campagne d’intimidation visait une grande 
partie de la population, y compris le 
personnel local de la délégation. Mais M. 
Marchal a indiqué que la Commission devrait 
maintenir son bureau au Zimbabwe. Il ne 

souscrit pas à la proposition de M. Frattini, 
qui a demandé que tous les États membres 

de l’UE retirent leur personnel diplomatique 
du pays pour protester contre la réélection de 
M.Mugabe.  

 

 
Elargissement 
 
 

UE/Croatie  

Zagreb a respecté tous les critères de référence liminaires 
 

Quelques heures avant le délai, le 

gouvernement croate a adopté les derniers 
projets de loi li®s ¨ lôouverture des chapitres 
quôil lui reste ¨ n®gocier.  
 
Lors de sa session du 30 juin, Zagreb a 
approuvé le projet de loi en politique de 
concurrence et transmis à la Commission les 

documents requis. Zagreb estime qu’avec 
cette démarche de dernière minute, la 
Croatie a fourni à l’UE tous les documents 
nécessaires prouvant qu’elle a respecté tous 
les critères d’ouverture liminaires 

(benchmarks). Les documents ont été 

envoyés accompagnés d’une lettre du 
Premier ministre croate Ivo Sanader, qui 
informe le Président de la Commission José 
Manuel Barroso des décisions de son 
gouvernement à l’égard des critères précités. 
 
Zagreb devait soumettre pour le 1er juillet à 

la Commission certains documents prouvant 
qu’elle a respecté neuf critères de référence 
liminaires liés à trois chapitres (marchés 
publics, politique de concurrence, police 
judiciaire droits fondamentaux).  Dès le 30 
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juin, la Commission a confirmé réception de 

tous les documents exceptés ceux qui 
concernent la politique de concurrence où 
quatre critères liminaires ont été définis. 
 

Le délai de respect des critères de référence 
liminaires fixé par la Commission à la mi-
mars est une des quatre conditions que doit 
remplir Zagreb pour recevoir un calendrier 
détaillé pour la conclusion des négociations 
d’adhésion en novembre 2009.  

 

La Commission devrait se prononcer, dans 
son rapport annuel de novembre, sur 
l’application des quatre conditions par la 
Croatie. Celle-ci a ouvert vingt chapitres de 

négociation dont deux sont fermés. Il reste 
quinze domaines en attente d’ouverture. Le 
gouvernement croate dit espérer que ces 
chapitres restants soient ouverts cette année. 

 

 
Emploi, Affaires sociales 
 

 
Politique sociale  

La Commission présente son Agenda social 
 

Le 2 juillet 2008, la Commission 

européenne a adopté un « agenda social 
renouvelé » devant permettre, selon ses 
termes ç aux politiques de lôUE dôapporter 
une véritable réponse aux défis 
socioéconomiques de notre époque ».  

 

Sept domaines sont « prioritaires » selon la 
Commission : les enfants et les jeunes; 
l’investissement dans le capital humain, la 
création d'emplois plus nombreux et de 
meilleure qualité, l’acquisition de nouvelles 
compétences; la mobilité; vivre plus 
longtemps et en meilleure santé; la lutte 

contre la pauvreté et l’exclusion sociale; la 
lutte contre la discrimination et la promotion 
de l’égalité des sexes; les opportunités, 
l’accès et la solidarité au niveau mondial. 
 
La Commission propose de mobiliser une 
combinaison d’instruments : la législation 

communautaire, le dialogue social, la 
coopération entre États membres, le 
financement communautaire (Fonds 
structurels, Fonds européen d’ajustement à la 
mondialisation et programme PROGRESS), 
les « partenariats, le dialogue et la 

communication » et des « politiques 
communautaires favorisant les opportunités, 
lôacc¯s et la solidarit® ». 

 
Pour 2008-2009 sont ainsi prévus: 
 
• le développement d’une méthode ouverte 

de coordination sur la jeunesse ; 
• une approche plus globale sur la pauvreté 
des enfants ; 
• une initiative « nouveaux emplois, 
nouvelles compétence » ; 
• un cadre renouvelé pour une méthode 
ouverte de coordination sur l’éducation et la 

formation ; 

• une communication sur le multilinguisme ; 

• une communication sur les besoins de la 
population âgée (automne 2008) ; 
• une mise à jour du rapport sur l’impact du 
vieillissement sur les finances publiques 
(printemps 2009) et la soutenabilité à long 
terme des finances publiques (automne 

2009) ; 
• une communication sur les inégalités dans 
la santé (2009) ; 
• une communication et une recommandation 
sur la sécurité des patients et la qualité des 
services de santé ; 
• un livre vert sur le personnel de santé ; 

• une recommandation sur l’inclusion active ; 
• l’extension significative du programme 
d’aide alimentaire aux personnes 
défavorisées en Europe ; 
• des initiatives pour améliorer la couverture 
Internet et mobile dans les zones 
défavorisées ; 

• un rapport sur l’application de la feuille de 
route sur l’égalité hommes femmes (2008) et 
une évaluation et la stratégie ; 
• des propositions législatives sur la 
réconciliation de la vie professionnelle et de 
la vie privée (septembre 2008) ; 

• l’exploration des voies législatives pour 
réduire les écarts de salaire entre hommes et 
femmes, ainsi que des actions pour réduire 

cette différence parmi les entrepreneurs ; 
• un rapport sur les objectifs de Barcelone 
concernant les services à l’enfance 
(septembre 2008) ; 

• la continuité des travaux dans le cadre de 
la méthode ouverte de coordination pour 
réduire le risque de pauvreté chez les 
femmes ; 
• l’encouragement de la responsabilité sociale 
d’entreprise. 
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Conditions de travail  

Une directive clarifie le r¹le des comit®s dôentreprise europ®ens 
 

La Commission a proposé, le 2 juillet, 

une refonte de la directive « Comités 
dôentreprise europ®ens è dans les groupes 
dôentreprises de taille europ®enne. Elle vise 
surtout à améliorer le fonctionnement de ces 
Comités, plus exactement des procédures 
dôinformation et de consultation des 
représentants du personnel et à clarifier 

certaines notions, qui suscitaient des conflits 
au sein des entreprises. 

 
Une modification nécessaire pour la 
Commission. « Si les comit®s dôentreprise 
européens ont été un succès, ils ne sont pas 

en mesure de jouer pleinement leur rôle dans 
lôanticipation et lôaccompagnement du 
changement. En effet, ces comités ne sont 
pas correctement informés et consultés dans 
la moitié des cas de restructuration 
transnationale, et il est n®cessaire dôen cr®er 
davantage », souligne la Commission. Les 

changements préconisés n’impliqueront pas 
nécessairement de renégocier les accords 
existants. Ce n’est que lorsque rien n’est 
prévu pour faire face à des modifications de 
la structure de l’entreprise, en cas de fusion 
notamment, ou pour l’accès aux formations 
des représentants du personnel, que ces 

accords devront être aménagés. 
 
Cette proposition doit désormais être 

examinée en codécision par le Parlement 
européen et le Conseil (celui-ci délibérant à la 
majorité qualifiée). 

 
Des précisions sont ainsi apportées aux 
notions « dôinformation » et de 
« consultation ». L’information fournie aux 
représentants des salariés doit être suffisante 
pour leur permettre d’apprécier le sujet, 
fourni à temps (au préalable) et sous une 

forme adéquate. La consultation doit 
permettre aux représentants du personnel 
d’exprimer une opinion aux organes 
compétents de l’entreprise. Trop souvent, en 
effet, l’information fournie était soit 
parcellaire, soit tardive, la consultation des 

salariés étant alors une simple formalité sans 

réelle discussion. 

Les responsabilités entre les différents 

niveaux d’information et de consultation aux 
niveaux national et européen sont définies 
plus clairement. Tous les conseils 
d’administration appartenant au groupe sont 
tenus de fournir les informations et d’assurer 
les consultations nécessaires, en particulier 
sur la structure de l’entreprise et de sa force 

de travail. 
 
Les représentants du personnel au Groupe 
spécial de négociation et au Comité 
d’entreprise européens auront eux aussi 
l’obligation d’informer les autres structures 

d’information (comités d’entreprise 
nationaux, structures de cogestion…) mises 
en place dans le groupe d’entreprises 
concerné. Ils bénéficieront alors de la 
protection adéquate (droit de se déplacer, 
d’envoyer des informations de façon 
autonome par mail, par exemple) sans 

risquer de sanctions. 
 
La composition du « groupe spécial de 
négociation », qui négocie la mise en place 
du comité d’entreprise, devra mieux refléter 
la composition de l’entreprise. Il en sera de 
même pour le Comité d’entreprise européen. 

Et surtout, l’employeur devra mettre à sa 
disposition les « moyens nécessaires » pour 
se rencontrer et définir leurs positions avant 

ou après les réunions avec le management 
central de l’entreprise, notamment en termes 
de « moyens de communication ». Le groupe 

spécial de négociation et le comité 
d’entreprise pourront aussi être assistés lors 
des réunions de négociation par certains 
experts extérieurs à l’entreprise (avocats, 
conseillers en dialogue social, etc.). 
 
Le statut des représentants du personnel est 

amélioré : ils auront la possibilité de suivre 
une formation « sans perte de salaire ». Mais 
il n’y a pas à proprement parler de droit à la 
formation. Le rôle des organisations 
syndicales est reconnu. 
 

Texte de la directive 

 

 
 

 
 

 
 

http://www.europolitique.info/web/external-file/pdf/gratuit_fr/229662-fr.pdf
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Energie 
 
 
Stockage géologique du carbone  

Le rapporteur au PE Chris Davies interpelle le Conseil 
 
 Lôeurod®put® britannique Chris Davies 

(ADLE) souhaite que les ministres de 
lôEnvironnement et de lôEnergie, r®unis ¨ 
Paris les 3 et 4 juillet, envisagent un 

calendrier pour faire cesser la construction de 
centrales classiques au charbon. 
 
M. Davies qui est rapporteur sur la 
proposition de directive sur le stockage 
géologique de dioxyde de carbone (CSC), 
présentée le 23 janvier dernier par la 

Commission, juge cette technologie 
essentielle dans la lutte contre le changement 
climatique. Il s’agit de capter le CO2 des 
installations industrielles, de le transporter 
vers des sites de stockage et de l’injecter 
dans des formations géologiques. L’industrie 

prédit que le CSC sera commercialement 
viable vers 2020. 
 
Contrairement à la Commission, Chris Davies 
préconise d’imposer le CSC dès 2015 aux 
nouvelles centrales au charbon. Il voudrait 
que les ministres précisent s’ils sont prêts ou 

non à autoriser la mise en service de 

nouvelles centrales conventionnelles au 
charbon après 2022. Il note que chaque 
centrale de ce type fait perdre tout le 

bénéfice des économies d’énergie et du 
développement des renouvelables. Il prédit 
de plus en plus de contestations en Europe à 
chaque agrément d’une centrale au charbon. 
 
Le député invite la présidence française à 
inclure dans son plan d’action sur le CSC un 

financement plus clair en faveur de 
l’innovation dans ce domaine et l’octroi 
d’allocations de carbone échangeables pour 
chaque tonne de CO2 stockée dans le sol.  
 
Le Britannique plaide en outre pour une 

identification rapide des 10-12 grands projets 
de démonstration de CSC que la Conseil 
européen de printemps a acceptés en mars 
2007. « Seize mois plus tard, aucun nôa 
encore été identifié, même si le Royaume-Uni 
est plus avancé que tout autre pays », note 
le rapporteur. 

 
 
 

 

 

Entreprises concernées 
La Directive 94/45/CE de 1994 prévoit la possibilité d’instaurer des comités d’entreprise 
européens dans les entreprises ou les groupes d’entreprises employant au moins 1000 

personnes dans l’Union européenne (UE) et les autres pays de l’Espace économique européen 
(Norvège, Islande et Liechtenstein) et, dans au moins deux États membres différents, au 
moins 150 travailleurs dans chacun d’eux. A noter que le pays du siège social de l’entreprise 
importe peu (qui peut donc être situé hors de l’UE). Ce qui compte est la localisation de leurs 
établissements (dans un des pays de l’UE). 
Modalités de création 
Un comité peut être créé à la demande de cent travailleurs relevant d’entreprises situées dans 

deux pays différents ou à l’initiative de l’employeur. La composition et le fonctionnement précis 
de chaque comité d’entreprise européen sont adaptés à la situation particulière de l’entreprise 
en vertu d’un accord conclu entre la direction et les représentants du personnel des différents 
pays concernés. 
Premier bilan 
2200 entreprises – qui emploient au total 24 millions de travailleurs - relèvent du champ 

d’application de la législation existante. La plupart de ces entreprises ont leur siège en 

Allemagne, aux États-Unis (s’agissant de leurs activités européennes), au Royaume-Uni ou en 
France, mais leurs activités et leur personnel sont répartis partout en Europe. Dans ces 2200 
entreprises, on dénombre environ 820 comités d’entreprise européens en activité, auxquels 
participent 19000 représentants des travailleurs ; ils représentent près de 15 millions de 
travailleurs. 
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Energie nucléaire  

Lô®nergie nucl®aire a gagn® en popularit® dans lôUE 
 
 Les Européens plaident pour la mise 

en place dôinstallations dô®vacuation des 
d®chets nucl®aires et la d®finition dôune 
approche européenne plus harmonisée dans 
ce domaine, indique le sondage 
Eurobaromètre publié le 3 juillet.  
 
Consacré à l’attitude des Européens à l’égard 

des déchets radioactifs (suite à trois 
précédentes enquêtes menées en 1998, 2001 
et 2005), le sondage montre aussi que le 
nucléaire s’est rallié un soutien 
considérablement accru depuis 2005. Les 
Européens sont, en 2008, autant en faveur 

de l’énergie nucléaire (44% contre 37% en 
2005) qu’en défaveur (45% contre 55% en 
2005).  
 
Ce soutien est plus fort dans les pays dotés 
d’installations électronucléaires 
opérationnelles. En Autriche, à Chypre, et en 

Grèce, pays dépourvus de centrales 
nucléaires, environ 80% des répondants se 
disent opposés à cette forme d’énergie (le 
sondage a été mené en février et mars 2008, 

auprès de 26.746 citoyens des 27 Etats 

membres).  
 
L’enquête révèle un consensus généralisé 
dans l’UE pour qu’une solution soit trouvée 
au problème de la gestion des déchets 
hautement radioactifs au lieu de le 
transmettre aux générations futures. Quelque 

43% des répondants sont favorables à 
l’enfouissement en profondeur des déchets 
hautement radioactifs comme solution à long 
terme. Une grande majorité estime 
cependant qu’il n’y a pas de moyen sûr de se 
débarrasser des déchets hautement 

radioactifs (72%).  
 
Notons que les répondants de la tranche des 
15 - 24 ans font plus confiance que leurs 
aînés aux scientifiques, aux organismes 
nationaux de gestion des déchets nucléaires, 
à l’UE et au secteur nucléaire. Plus de 30% 

de l’électricité dans l’UE est d’origine 
nucléaire, une moyenne qui recèle de fortes 
disparités: près de 80% en France, 70% en 
Lituanie, 56% en Belgique et Slovaquie et 
46,7% en Suède. 

 
 

Efficacité énergétique  

Les Plans nationaux dôefficacit® ®nerg®tique laissent ¨ d®sirer 
 

 Les Etats membres ne prennent pas 
assez au s®rieux lôefficacit® ®nerg®tique. 

Lôavertissement ®mane dôune ®tude r®alis®e 
pour le groupe Energy Efficiency Watch par 
lôInstitut Wuppertal et des consultants Ecofys. 
Les auteurs ont examiné les Plans dôaction 
nationaux en faveur de lôefficacit® 
énergétique (PNAEE) que les Etats membres 
sont tenus dô®laborer comme le requiert la 

directive relative aux services énergétiques 
(Directive 2006/32/CE du 5 avril 2006 
relative ¨ lôefficacit® ®nerg®tique dans les 
utilisations finales et aux services 
énergétiques. Elle impose aux Etats membres 
un objectif de 9% de r®duction de lôutilisation 
finale dô®nergie dôici 2016).  

 
Seule la Finlande a respecté la date butoir du 
1er juillet 2007. Entre-temps, le Portugal 
était, en mai 2008, le dernier Etat à ne pas 
avoir encore notifié ses plans à la 
Commission. Faute d’harmonisation des 

exigences en ce qui concerne la structure du 
Plan demandé, le premier ensemble de 
PNAEE a résulté en documents totalement 
hétérogènes. Certains pays ont fortement 
investi dans l’élaboration de leurs plans, 
d’autres se sont contentés de re-soumettre 
des plans en partie révisés. Ainsi, l’Espagne a 

transmis une version de sa stratégie 2004-
2012 sur l’économie et l’efficacité 

énergétiques, adoptée en 2003. Le plan 
danois remonte à 2005. Pire, un groupe de 
pays n’a fourni que des plans succincts ou 
des ébauches. Si ces plans, comme ceux de 
la Hongrie, de la Grèce et de la France, 
respectent formellement les exigences de la 
directive, ils ne sont pas aussi globaux que 

les autres. 
 
Le rapport épingle une différence 
méthodologique dans la plupart des PNAEE, 
entre le calcul des objectifs d’économie 
d’énergie et les mesures pour atteindre ces 
objectifs. Ralf Schüle, de l’Institut Wuppertal, 

préconise une « harmonisation des PNAEE et 
des m®thodes dô®valuation ». Vu que la 
Commission doit encore fournir un ensemble 
harmonisé de méthodes d’évaluation, le 
rapport note que seuls quelques Etats 
membres ont estimé l’impact des mesures de 

leur PNAEE en termes d’économies d’énergie 
d’ici 2016. 
 
Autre problème, l’inclusion dans les PNAEE de 
mesures supplémentaires mises en oeuvre 
depuis 1995. La majorité des PNAEE sont dès 
lors un mélange « indifférencié » de mesures 
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anciennes et nouvelles. Les économies 

d’énergie requises pour l’objectif de 9% 
peuvent donc s’ajouter à partir de mesures 
introduites (ou à introduire) comme la 
directive sur les bâtiments (pour les 

certificats d’énergie) ou la directive sur les 
normes minimales des appareils. Les auteurs 
notent qu’affirmer un niveau élevé ou une 

action rapide peut être considéré comme une 

stratégie de sauvegarde en perspective du 
processus d’évaluation des PNAEE via la 
Commission européenne. Le rapport de la 
Commission de janvier 2008 note que la 

plupart des plans adoptent une approche 
« affaires courantes » sans aucune vision ou 
stratégie. 

 
 
Conseil Energie informel   

Efficacité, sécurité et renouvelables: les mots clés du Conseil 
 
 Les ministres de lôEnergie de lôUE 
consacreront leur session informelle des 4-5 
juillet ¨ Paris ¨ lôefficacit® ®nerg®tique, la 
s®curit® dôapprovisionnement et la promotion 

des renouvelables. Le commissaire ¨ lôEnergie 
Andris Piebalgs, le directeur exécutif de 
lôAgence internationale de lôEnergie (AIE) 
Nobuo Tanaka et la présidente de la 
commission de lô®nergie du Parlement 
européen Angelika Niebler (PPE, Allemagne) 
prendront part à la réunion. Le ministre 

français Jean-Louis Borloo (Environnement, 
énergie et développement durable) a prévu 
un débat sur la sécurité énergétique 
quôintroduira lôancien directeur de lôAIE, 
Claude Mandil. 
 
Le débat sur la sécurité énergétique aidera la 

présidence à formuler des propositions à la 
rentrée de septembre. Son approche devrait 
s’inspirer d’un rapport que M. Mandil a réalisé 

pour le compte du gouvernement français et 
qui a été publié en avril dernier. Le document 
semble préconiser l’abandon de la clause de 
réciprocité telle que la « cllause Gazprom » 

proposée par la Commission le 19 septembre 
2007. Avec ses «géants» de l’énergie sous 
contrôle de l’Etat, la France limiterait 
volontiers la protection du marché 
énergétique de l’UE aux règles du marché 
intérieur européen. Mais les Polonais et les 
Baltes, qui craignent d’être énergétiquement 

contrôlés par les Russes, vont 
vraisemblablement rejeter cette idée. 
 
Les ministres auront un débat sur l’échange 
d’énergie renouvelable et sur les objectifs 
nationaux que contestent les pays dont les 
objectifs sont les plus lourds. La durabilité 

des biocarburants reste aussi une pomme de 
discorde entre les Vingt-sept, divisés quant 
aux critères à adopter. 

 
 

Environnement 
 
 

Conseil Environnement informel  

Premier « tour de chauffe » du Conseil avec la société civile 
 
 La première session de travail du 
Conseil Environnement informel, le 3 juillet à 
Paris, a permis de replacer la question du 
climat dans le contexte international. La 

présidence française avait invité des 
représentants de la société civile et de pays 
tiers à cette réunion, pour débattre des 

enjeux de la négociation internationale 
men®e sous lô®gide de lôONU, avant dôentrer 
« dans la mécanique du débat entre 
gouvernements », a précisé le ministre 

français Jean-Louis Borloo. 
 
Rapporteurs du Parlement européen, 
représentants des ONG, de l’industrie, des 
syndicats, de la recherche et de certains pays 
tiers, ont rejoint les ministres pour un 

premier débat sur la contribution du «paquet 
 énergie/climat» de l’UE à ces négociations 
internationales et les ambitions de l’UE en la 
matière. Un débat que M. Borloo a qualifié 

d’« ouvert » et qui a permis à chaque partie 
de faire entendre son point de vue. Les points 
forts ont été l’expression de la convergence 
des intérêts entre pays en développement et 

UE et leur volonté d’oeuvrer de concert dans 
le cadre des négociations internationales et la 
confirmation que l’UE se place bien dans la 

perspective d’une réduction de 30% de ses 
émissions de gaz à effet de serre d’ici 2020, 
les 20% étant un minimum. 
 

Les ministres avaient ont repris leurs 
discussions, après un déjeuner de travail et 
ont planché sur les questions plus 
techniques. Chaque délégation était invitée à 
identifier ses deux principales difficultés 
concernant le « paquet énergie climat », les 

ministres entrant ensuite dans le vif du sujet 
avec les discussions sur les mécanismes de 
financement, la flexibilité, les risques de fuite 
de carbone. 
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Politique environnementale   

Retards et lacunes de la politique environnementale 

 
 La Commission européenne accuse 
Etats membres : ils sont trop lents à mettre 
en îuvre de la l®gislation environnementale 
de lôUE, alors que, de son c¹t®, elle a rempli 
presque tous ses engagements au titre du 6e 
programme dôaction pour lôenvironnement et 

mis en place le cadre stratégique nécessaire.  
 
Dans son rapport 2007 sur la politique 
environnementale adopté le 2 juillet, la 
Commission énumère les plus récents acquis 
de la politique environnementale : adoption 

des sept stratégies thématiques, mesures et 
propositions en matière de réduction des 
émissions de CO2, d’énergie et de climat, du 
règlement REACH (produits chimiques), de la 
directive sur la responsabilité 
environnementale et de l’instrument financier 
LIFE+. 

 
La mise en œuvre de la législation laisse en 
revanche à désirer : la Commission rappelle 
les nombreuses procédures d’infractions 

ouvertes contre des Etats membres 
concernent la mauvaise application du droit 
communautaire et l’absence ou la mauvaise 
transposition en droit national. Elle entend, 
en 2008 et 2009, intensifier ses efforts pour 
soutenir les Etats membres dans la mise en 

œuvre de la législation, par le biais d’un 
meilleur échange d’informations, de conseils 
et de formations. Elle établira en outre des 
critères permettant d’identifier les cas 
d’infraction qui nécessitent une action 
judiciaire immédiate. 

 
Se tournant vers l’avenir, la Commission 
estime qu’un nouvel élan est nécessaire pour 
répondre aux défis planétaires dans le 
domaine de l’environnement que sont : le 
passage à de nouveaux modes de production 
et de consommation durables, l’adaptation au 

changement climatique – elle annonce la 
publication en 2008 d’un Livre blanc sur ce 
thème - et la protection de la biodiversité. 

 
 
Développement durable  

Coup de pouce à la consommation et à la production durables 
 
 Inciter tous les acteurs de la société 

civile à des comportements plus « durables » 
est lôobjectif du plan dôaction pour une 

consommation, une production et une 
politique industrielle durables, que la 
Commission européenne proposera le 16 
juillet. Cette communication constituera une 
véritable stratégie pour améliorer les 
performances environnementales et 
énergétiques des produits, aider les 

consommateurs ¨ sôorienter vers des choix 
plus écologiques et soutenir le marché par 
des achats publics « verts ». 
 
La Commission entend créer un « cercle 
vertueux » allant de l’amélioration des 
performances environnementales des 

produits tout au long de leur cycle de vie à la 
promotion et à la stimulation de la demande 
pour de meilleurs produits et technologies de 
production et, enfin, aider les consommateurs 
à effectuer de meilleurs choix. A cet effet, le 
plan d’action vise à intégrer de manière 

dynamique divers instruments politiques 
existants actualisés et nouveaux. 
 
Communication « parapluie », le plan d’action 
sera publié conjointement avec trois textes 
législatifs - des propositions pour 
l’actualisation de la directive sur l’éco-

conception des produits et des règlements 

sur l’écolabel européen et sur le mécanisme 
européen d’audit et de management 

environnemental (EMAS) – et une 
communication relative à la promotion des 
marchés publics « verts ». 
 
D’autres propositions devraient suivre, telles 
une proposition de révision de la directive sur 
l’étiquetage énergétique et une proposition 

de règlement sur un mécanisme de 
vérification technologique environnemental. 
Une troisième phase (fin 2008-début 2009) 
devraient voir émerger des initiatives en 
matière de promotion de l’utilisation 
rationnelle des ressources, des éco-
innovations, d’une politique industrielle en 

faveur des industries environnementales, 
d’approches sectorielles, d’échange de 
bonnes pratiques au niveau international et, 
enfin, de promotion des échanges 
internationaux de biens et services 
environnementaux. 

 
Applicable actuellement aux produits 
utilisateurs d’énergie, la directive sur l’éco-
conception des produits sera actualisée et 
devrait son champ d’application sera étendu 
à tous les produits liés à l’énergie (qui ont un 
impact sur la consommation d’énergie durant 
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leur utilisation), à l’exception des moyens de 

transports, déjà couverts par des politiques 
séparées et une législation destinée à réduire 
leur impact environnemental. Seront donc 
aussi bien couverts les produits utilisant de 

l’énergie que, par exemple des châssis de 
fenêtre (dont la capacité d’isolation influe sur 
les besoins en terme de 
chauffage/refroidissement des bâtiments), 
des équipements utilisant de l’eau ayant un 
impact sur la consommation énergétique pour 
le chauffage etc. La nouvelle directive 

imposera des exigences minimales pour l’éco-
conception de ces produits dont le respect 
sera requis pour l’accès au marché intérieur 
et définira des indicateurs pour l’évaluation 
des performances environnementales des 
produits de manière à présenter sur le 

marché des produits à haute performance. 
 
La directive sur l’étiquetage énergétique des 
produits sera étendue à de nouveaux 
produits et imposera de fournir des données 
sur la consommation et l’économie d’énergie, 
ainsi que sur d’autres paramètres 

environnementaux du produit. Nombre 
d’Etats membres se conforment déjà aux 
règles relatives aux aides d’Etat en matière 
d’incitation aux produits efficaces sur le plan 
énergétique et environnemental, mais les 
critères appliqués en la matière diffèrent. La 
nouvelle directive devrait dès lors proposer 

des critères harmonisés applicables 
notamment aux achats publics et aux 

mesures d’incitation.  
 
Ainsi, en ce qui concerne les marchés publics, 
elle exigera l’affichage des niveaux de 

performance en dessous desquels l’autorité 
publique ne pourra réaliser l’achat en 
question. Les Etats membres resteront libres 
de choisir les incitations pour encourager le 
développement de produits efficaces sur le 
plan énergétique et environnemental, mais la 
directive prévoira ici aussi des niveaux de 

performances à respecter en dessous 
desquels les incitations ne pourront être 
octroyées. 
 
Les règles d’éco-conception et d’étiquetage 

forment un tout, complété par celles relatives 
à l’écolabel européen qui seront également 

actualisées. Appelé à devenir un « label 

d’excellence », le système restera volontaire 
mais les procédures et modalités d’obtention 
devraient être simplifiées et la gamme de 
produits couverts élargie. Des critères pour 

l’obtention de l’écolabel pourront notamment 
être définis pour les produits non couverts 
par les exigences de la directive sur l’éco-
conception. 
 
Le système – volontaire – EMAS (système 
européen d’audit et de management 

environnemental) est destiné à aider les 
entreprises et organisations à améliorer leurs 
performances environnementales. La 
Commission proposera de modifier le 
règlement actuel afin d’augmenter la 
participation des entreprises et de réduire les 

charges administratives et les coûts 
notamment pour les petites et moyennes 
entreprises. 
 
Parallèlement à ce travail législatif, la 
Commission renforcera les mesures de 
soutien aux marchés publics verts en 

produisant notamment des lignes directrices 
et des outils pour aider les autorités 
publiques à « verdir » leurs pratiques en la 
matière. Elle développera la collecte et 
l’élaboration de statistiques fiables et compte 
s’appuyer sur les détaillants – qui occupent 
une position charnière dans la chaîne 

production/distribution/consommation – pour 
stimuler la demande des produits plus 

écologiques. 
 
Enfin, au niveau des processus industriels, la 
Commission a l’intention de développer de 

nouveaux outils pour surveiller, évaluer et 
promouvoir l’utilisation rationnelle des 
ressources dans une perspective de cycle 
complet de vie des produits. Elle fera de 
même en faveur de l’éco-innovation. Le 
nouveau mécanisme d’évaluation 
technologique environnemental annoncé 

entre dans ce cadre et devrait être, comme 
EMAS, mis en oeuvre sur une base volontaire 
et partiellement autofinancé par les 
entreprises. La directive sur l’étiquetage 
énergétique des produits imposera de fournir 

des données sur la consommation et 
l’économie d’énergie.  
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Institutions 

 
 

Pr®sidence du Conseil de lõUE 

La présidence française face aux obstacles institutionnels 
 

Un président polonais qui dit ne plus 
vouloir signer le Traité de Lisbonne et un 
commissaire au commerce qui boycotte le 

d´ner ¨ lôElys®e avec Nicolas Sarkozy : la 
nouvelle présidence française du Conseil a 
débuté en fanfare le 1er juillet 2008.  
 
Conformément à la tradition, 
la Commission européenne 
s’est rendue le jour même à 

Paris pour rencontrer les 

membres du gouvernement. 
Emmenés par leur président 
José Manuel Barroso, les 
commissaires ont déjeuné à 
Matignon en compagnie du 

Premier ministre François 
Fillon, suivi d’un séminaire et 
d’une cérémonie à l’Arc de 
Triomphe.  
 
La journée s’est conclue par un dîner à 
l’Elysée, mais pour ce dernier rendez-vous un 

commissaire manquait à l’appel : le 
Britannique Peter Mandelson, chargé du 
Commerce, qui a officiellement argué des 
impératifs de calendrier - une rencontre des 
ministres Euromed du Commerce qui ne 

commence pourtant que le 2 juillet. La raison 
officieuse semblait plutôt être de boycotter le 

repas avec le président français dont il est 
devenu la bête noire. Lors du Conseil 
européen de juin à Bruxelles, Nicolas Sarkozy 
s’est défoulé contre Peter Mandelson, 
déclarant devant la presse qu’il avait une part 
de responsabilité dans le « non » irlandais au 

Traité de Lisbonne et que la conclusion d’un 
accord « totalement d®s®quilibr® ¨ lôOMC » 
serait « complètement contreproductif » - 
l’Irlande et la France étant souvent sur la 
même longueur d’onde en matière agricole. 
 
Cette absence remarquée n’a pas empêché le 

débat d’avoir lieu entre la Commission et la 

nouvelle présidence tournante du Conseil. Si 
l’Elysée assure que les priorités françaises 
censées être proches des citoyens - paquet 
énergie/climat, pacte européen sur 
l’immigration, relance de l’Europe de la 
défense, politique agricole - seront 

maintenues, Nicolas Sarkozy reconnaît que le 
« non » au référendum du 12 juin lui 

« complique la tâche ». Sa « première 
priorité » sera donc de circonscrire le 
problème aux Irlandais et de faire en sorte 

que les autres pays « continuent de ratifier ».  
 
Il se rendra en Irlande le 21 juillet (et non 
plus le 11) dans l’attente du sommet 

d’octobre au cours duquel le 
Premier ministre Brian Cowen 
avancera des pistes de solution. 

Mais en ce 1er juillet 

symbolique, de nouvelles 
complications sont intervenues. 
Hasard ou non du calendrier, le 
président polonais Lech 
Kaczynski a annoncé dans une 

interview au quotidien Dziennik 
qu’il ne signerait pas le traité, 
estimant qu’il était maintenant 
« sans objet ». Le Parlement 
polonais a pourtant approuvé la 

ratification du texte mais selon la Constitution 
nationale c’est le président qui doit signer en 

dernier ressort les traités. « Il est difficile de 
dire comment cela se finira. En revanche, 
lôaffirmation selon laquelle il nôy a pas dôUnion 
sôil nôy a pas de trait® nôest pas s®rieuse », a 
ajouté M. Kaczynski.  

 
L’attitude du président conservateur n’est pas 

étonnante car, même s’il a négocié et 
approuvé le Traité de Lisbonne avec son frère 
jumeau Jaroslaw alors Premier ministre, il ne 
l’a fait qu’à contrecœur. Le Traité de Nice 
actuel reste en effet préférable à la Pologne 
ne serait-ce qu’en terme de poids dans les 

votes au Conseil. 
 
Nicolas Sarkozy débute ainsi sa présidence 
européenne avec de lourds obstacles 
institutionnels devant lui. Du côté des pays 
n’ayant pas ratifié le traité, figure toujours la 
République tchèque que la France continue 

de sermonner en répétant la formule 

magique: « Pas de traité, pas 
dô®largissement ». L’Espagne de son côté a 
décidé d’accélérer le mouvement : ses 
députés ont déjà approuvé la loi autorisant la 
ratification et le vote du Sénat aura lieu en 
juillet. Il restera encore l’Italie, Chypre, la 

Belgique, les Pays-Bas et la Suède. 
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Traité de Lisbonne   

Les conditions de Lech Kaczynski 

 
Lech Kaczynski joue la tactique. 

Après avoir annoncé qu'il ne ratifierait pas 
« pour le moment » le traité de Lisbonne 
suite au « non » irlandais, le président 
polonais conservateur pose deux conditions 
pour finalement approuver le document que 
son Parlement a adopté en avril.  
 

La première est que l'Irlande organise un 
nouveau référendum et vote « oui ». « Si 
l'Irlande ratifie le traité, la Pologne le fera 
aussi », a-t-il lancé le 2 juillet sur la 
télévision publique polonaise, ajoutant que sa 
« motivation est de ne pas violer le principe 
de l'unanimité ». La deuxième condition est 

interne à la Pologne et concerne un projet de 

loi donnant plus de prérogatives au président 

en matière européenne: « Je pourrai signer le 

traité quand nous aurons une législation 
appropriée. Elle aurait été aussi une condition 
interne pour ratifier le traité, même si le 
référendum [irlandais] avait eu un autre 
résultat ».  
 
Le Parlement doit encore voter sur cette loi 

que le Premier ministre libéral Donald Tusk 
voit d'un mauvais œil. Enfin, M. Kaczynski a 
assuré que ses rapports avec son homologue 
français Nicolas Sarkozy, qui avait tenu des 
propos durs à son égard, étaient « très 
bons ». Tous deux pourraient « mettre les 
choses au clair » en marge du sommet 

lançant l'Union pour la Méditerranée le 13 

juillet à Paris. 
 
 
Traité de Lisbonne  

Paris invite Prague à ne pas prendre le traité en otage 
 

Au premier jour de sa Présidence du 
Conseil, la France a donné un « conseil 
amical » à la République tchèque : ne pas 
prendre le Traité de Lisbonne en otage et en 
poursuivre la ratification malgré le « non » 

irlandais.  
 
Le ministre des Affaires étrangères Bernard 
Kouchner a prévenu les Tchèques que sans 
traité, l’Union ne pourrait accueillir de 

nouveaux membres. 
 

Prague est un des gouvernements les plus 
favorables à la poursuite de l’élargissement 
et Paris semble décidée à jouer cette carte à 
fond. Face à la presse, le 30 juin à Paris, il a 
demandé à quoi cela servait à l’UE d’accepter 
de nouveaux membres si elle était bloquée et 

ne pouvait procéder à l’intégration politique. 
Il a estimé que les Tchèques finiraient par se 
laisser convaincre. 
 

Le processus de ratification en Tchéquie a été 
gelé lorsque des sénateurs eurosceptiques 
ODS (Démocrates civiques de centre droit) 
ont soumis le traité à la Cour 
constitutionnelle. Celle-ci ne devrait pas se 

prononcer avant octobre. 
 
Les partisans du Traité de Lisbonne ont repris 
espoir, le 27 juin, lorsque le cabinet de 
coalition du Premier ministre Mirek Topolánek 

a dit estimer que le traité était conforme à la 
constitution nationale.  

 
Même si la Cour conclut que la constitution 
est respectée, l’accord du Sénat est loin 
d’être acquis. Plus d’un observateur estime 
que le président Václav Klaus pourrait refuser 
de signer le document. M. Klaus a enterré le 

traité immédiatement après le « non » 
irlandais. S’il n’a pas de pouvoirs exécutifs, 
c’est lui qui signe les traités internationaux. 
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Politique régionale 

 
 

Traité de Lisbonne  

Villes et régions veulent voir préservés les acquis du Traité 
 

Après le non irlandais au Traité de 
Lisbonne, le Conseil des Communes et 
Régions d'Europe (CCRE - qui regroupe une 
cinquantaine d'associations de pouvoirs 

locaux et régionaux de 37 pays) demande 
que soient préservés les acquis du Traité 
pour les gouvernements locaux et régionaux.  
 
Dans un message adressé à la présidence 
française de l'UE, l'association souligne que, 

« quelle que soit l'issue » des discussions sur 

l'avenir du Traité, certains points 
« continuent à faire partie du développement 
futur de l'Union ». 
 
Et de citer : la reconnaissance explicite de 
l'autonomie locale et régionale; l'extension du 

principe de subsidiarité pour inclure les 
gouvernements locaux et régionaux; 
l'extension du concept de cohésion pour 
inclure la cohésion territoriale, « à la fois 
comme objectif de l'Union et comme 
compétence », et le nouveau protocole sur 

les services d'intérêt général. Sur ce dernier 
point, le CCRE tient particulièrement à la 
déclaration reconnaissant le pouvoir 
discrétionnaire des autorités nationales, 

régionales et locales d'organiser les services 
d'intérêt économique général d'une manière 
qui réponde autant que possible aux besoins 
des utilisateurs. 
 
A noter que la liste du CCRE ne mentionne 

pas certaines des avancées politiquement 

majeures pour le Comité des Régions, comme 
le pouvoir de saisir directement la Cour de 
Justice européenne en cas de violation du 
principe de subsidiarité (un droit reconnu par 
le nouveau protocole sur la subsidiarité) et le 
pouvoir de saisir la Cour pour défendre ses 

propres prérogatives (nouvel article 230, 
alinéa 3). Pas un mot, non plus, sur 
l'adoption des règlements relatifs aux Fonds 
structurels européens en procédure 
législative ordinaire, c'est-à-dire en 
codécision avec le Parlement européen. 

 

 
Recherche 
 
 

Recherche & Environnement  

Projets pilotes de surveillance environnementale en milieu marin 

 
 Trois millions dôeuros ont ®t® 
dégagés, le 23 juin, par la Commission 
européenne pour le financement de projets 
pilotes de surveillance environnementale du 
milieu marin. Si côest la pollution par les 
hydrocarbures qui est visée en mer Noire, le 

contrôle des émissions de dioxyde de soufre 
(SO2) sera au centre des préoccupations en 
mer Baltique, lôun des deux projets destin®s ¨ 
cette région portant notamment sur une 

®tude de faisabilit® dôun syst¯me dô®change 
de quotas dô®mission de SO2. 
 

Le premier projet porte le développement 
d’un système d’information et de surveillance 
de la pollution par les hydrocarbures dans la 
mer Noire à l’échelle régionale ainsi que sur 
le développement d’activités permettant aux 
pays riverains de lutter contre ce type de 

pollution. Il est développé et cofinancé par 
l’UE (à concurrence de 80%) dans le cadre de 
la Convention de Bucarest, seul accord 
international qui prévoit une plate forme 
régionale pour la protection de la Mer Noire. 

Objectifs : assurer un contrôle régulier de la 
qualité de l’environnement maritime côtier. 
Compte tenu du budget disponible (1 million 
d’euros), il a été convenu d’axer ce projet sur 
la pollution provoquée par des transferts 
d’hydrocarbures par les eaux côtières et par 

la Mer Noire, du fait des pétroliers, des 
oléoducs et des plateformes pétrolières. Si 
les premiers résultats sont jugés positifs, le 
système pourrait ensuite être renforcé pour 

devenir pleinement opérationnel. 
 
Le second projet vise à élaborer et mettre en 

place d’une part, un système complémentaire 
participatif de communications côtières et, 
d’autre part, un système coopératif de 
protection contre les risques côtiers et de 
gestion de ceux-ci à l’intention des Etats 
membres situés dans la zone de la mer 

baltique, en particulier des Etats baltes. 
Objectif : essayer de combler les écarts de 
développement par rapport aux anciens Etats 
membres. Le projet porte sur des actions 
spécifiques de mise en œuvre de la stratégie 
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de gestion intégrée des zones côtières, 

l’accent étant mis sur la gestion des risques 
(établissement d’une base de données, 
analyse comparative des expériences, 
diffusion et formulation de conseils et de 

recommandations), et sur l’information. Une 
enveloppe 1 million d’euros a été dégagée à 
cet effet. 
 
Le troisième et dernier projet porte sur la 
réduction des émissions de dioxyde de soufre 
en mer Baltique. Il a pour objectif de mettre 

en place un système pilote d’échange de 
quotas d’émissions de SO2 entre les pays qui 
souhaitent y participer. Deux groupes de 
travail seront créés dans ce cadre. Le premier 
examinera la possibilité d’inclure le secteur 
maritime dans un système de quotas 

d’émissions d’oxydes d’azote et de dioxyde 
de soufre et se fondera sur les travaux déjà 
réalisés sur des questions similaires 
concernant ce type d’émissions d’origine 
terrestre dans l’UE. Aucun système d’échange 
de quotas ne sera – à ce stade – établi dans 
la pratique mais l’étude portera sur une 

analyse des obstacles techniques et 
juridiques et sur les avantages et les coûts 
éventuels de l’inclusion du secteur maritime 

dans un système concernant les émissions 

terrestres. 
 
Le deuxième groupe étudiera la possibilité 
d’avoir recours aux techniques de 

télédétection pour repérer les navires très 
polluants dont les émissions de dioxyde de 
soufre sont supérieures aux niveaux 
légalement autorisés. Un problème récurrent, 
notamment en mer Baltique, mer du Nord et 
dans la Manche et qui, selon la Commission, 
pourrait s’aggraver si l’Organisation maritime 

internationale décidait de réduire de manière 
substantielle les niveaux de soufre autorisés 
dans les carburants à usage maritime à la fin 
de l’année 2008. 
 
Ce projet est également financé à hauteur de 

1 million d’euros, dont 800 000 seront alloués 
au Centre commun de recherche, chargé 
d’élaborer un système de télédétection 
pratique et efficace pour repérer en haute 
mer les navires très polluants afin que les 
autorités portuaires puissent être informées 
avant l’arrivée du navire concerné dans un 

port communautaire et prévoir les inspections 
et enquêtes nécessaires. 

 
 

Relations extérieures 
 
 

UE/Kosovo  

Le parlement serbe du Kosovo d®clar® ill®gal par lôUE 

 
Lô®lection locale organis®e le 11 juin dans la 
partie nord du Kosovo par les Serbes du 
Kosovo, sans lôautorisation de la mission des 
Nations unies au Kosovo (MINUK), «nôa 
aucune légalité ni aucun effet», affirme la 

Commission européenne.  
 
« La tenue dô®lections est lôaffaire de la 
MINUK », et « la Commission soutient la 
position de la MINUK », a déclaré un porte-
parole de la Commission le 29 juin, après que 
45 délégués serbes de 26 communes du 

Kosovo avaient réuni leur propre parlement 
dans la ville divisée de Mitrovica, le 28 juin. 

 
Selon la Minuk, « les élections locales, leurs 
résultats et les institutions municipales 
serbes pour lesquelles des représentants ont 
®t® d®sign®s nôont aucune l®galit® ni aucun 

effet au Kosovo ». 
 
Le parlement serbe du Kosovo, soutenu par 
Belgrade, a adopté en séance inaugurale une 

déclaration selon laquelle le Kosovo, qui a 
autoproclamé unilatéralement son 
indépendance le 17 février, fait partie de la 
Serbie. Le ministre serbe pour le Kosovo, 
Slobodan Samardzic, était présent à cette 

réunion où il a déclaré que les Serbes du 
Kosovo ont élu démocratiquement des 
représentants et des instances qui feront 
partie de facto partie de l’autorité serbe sur 
le terrain, ce qui permettra aux Serbes, aux 
Goranis et aux autres non-Albanais de vivre 
en sécurité dans leur pays, en tant que 

citoyens de Serbie. 
 

Les dirigeants albanais du Kosovo ont 
condamné l’initiative qu’ils ont qualifiée de 
provocation illégale. Environ 90% de la 
population du Kosovo sont des Albanais. 
Parallèlement, le chef de la MINUK, Lamberto 

Zannier, a minimisé l’importance du 
parlement en précisant qu’il est symbolique 
et n’a aucun rôle opérationnel. 
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UE/Russie 

Coup d'envoi des négociations UE/Russie le 4 juillet 
Les négociateurs de la Commission 

européenne et de la Fédération de Russie se 

réunissent le 4 juillet à Bruxelles pour un 
premier cycle de négociations, en vue de la 
conclusion du nouvel accord.  
 
Cette première rencontre sera 
essentiellement mise à profit pour définir la 
portée générale des négociations, dresser la 

liste des priorités dans les différents 
domaines qui seront couverts par l'accord et 
fixer un calendrier. 
 
La délégation de l'UE sera emmenée par 
Eneko Landaburu, directeur général chargé 

des relations extérieures. La délégation russe 
sera présidée par Vladimir Tchijov, 
Ambassadeur de la Fédération de Russie 
auprès de l'UE. Le nouvel accord constituera 
le cadre juridiquement contraignant de la 
coopération future UE/Russie dans le 
domaine de l'énergie, de l'espace de justice, 

de liberté et de sécurité, et de science et 
l'éducation. Selon Benita Ferrero-Waldner, 

commissaire chargée des relations 
extérieures et de la politique européenne de 

voisinage, « notre objectif est de parvenir à 
un accord de fond complet qui, pendant 
longtemps, servira de base institutionnelle et 
juridique à nos relations ». 
 
Les négociations ont été officiellement 
lancées le 27 juin au Sommet UE-Russie de 

Khanty-Mansiisk, ville sibérienne au coeur de 
l'industrie énergétique Le président Medvedev 
a plaidé pour que le nouvel accord soit 
« plutôt concis », sans détails excessifs et 
qu'il adhère « aux principes d'égalité, de 
pragmatisme, de respect mutuel » des 

intérêts de chacun et des approches 
communes aux dossiers clés en matière de 
sécurité. Les négociateurs russes devraient 
oeuvrer pour un meilleur accès au marché 
intérieur de l'UE, la réduction des restrictions 
de visas pour les citoyens russes qui 
souhaitent se rendre dans l'UE et une 

coopération scientifique et technique 
étendue. 

 

 
Soci®t® de lôinformation 

 
 

Nouveaux ré seaux télécoms  

Les opérateurs historiques surpris par les annonces de Mme Reding 

 
 Les opérateurs historiques européens, 
r®unis au sein de lôassociation ETNO, se 
demandent dôo½ sort la prime de 15% 

envisagée la semaine dernière par la 
commissaire européenne à la Société de 
lôinformation, Viviane Reding, pour 
récompenser les opérateurs qui construiront 
de nouveaux réseaux à très haut débit, 
comme la fibre optique. 

 
Interrogé sur ce montant le 3 juillet à 
Bruxelles, le directeur d’ETNO, Michael 
Bartholomew, a indiqué à la presse qu’il 
n’avait pas pu obtenir d’informations plus 
précises de la part de la Commission. « La 

seule chose que je puisse dire côest que Mme 

Reding a au moins pris en compte avec cette 
prime le fait que la construction de ces 
nouveaux réseaux est risqu®e et quôils ne 
peuvent pas être traités de la même façon 
que les réseaux réglementés », a-t-il dit. Leur 
déploiement en Europe pourrait prendre 15 
ans, et coûter jusqu’à 300 milliards d’euros. 

 
Rappelons que la commissaire a fait cette 
annonce dans le cadre de la future 
recommandation sur les nouveaux réseaux, 
attendue à la rentrée. Texte valable pour les 

cinq prochaines années. « Augmenter les prix 
dôacc¯s ne sera pas la solution, ce nôest pas 
une solution miracle pour encourager ces 

investissements risqués », a commenté 
Michael Bartholomew. 
 
Tant dans le cadre de cette recommandation 
que dans celui de la révision du cadre 
réglementaire pour les télécommunications, 

en cours au Parlement européen et au 
Conseil, son association réclame une 
approche qui encourage la concurrence entre 
infrastructures (télécoms, câble, satellite, 
sans fil, etc.). « Il faut plus quôun r®seau », a 
martelé M. Bartholomew. Il demande aussi la 

reconnaissance de contrats flexibles à long 

terme entre les opérateurs, le partage des 
risques à investir dans les nouveaux réseaux 
et une segmentation géographique : la 
réglementation s’applique là où la 
concurrence entre infrastructures fait défaut. 
 
Les nouveaux entrants, regroupés au sein de 

l’association européenne ECTA, demandent, 
eux, un accès obligatoire aux nouveaux 
réseaux. Et arguent que seuls les opérateurs 
historiques rentabiliseront leurs 
investissements. Mme Reding partage les 
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mêmes craintes quant au retour de 

monopoles avec le déploiement de ces 
réseaux et lutte contre toute remise en cause 
de la réglementation. 
 

Les commissions de l’industrie et du marché 
intérieur du Parlement européen se 
prononceront en première lecture sur le 
« paquet télécom » le 7 juillet à Strasbourg, 
le vote en session plénière étant prévu début 
septembre. Or, a indiqué l’un des 

rapporteurs, Catherine Trautmann (PSE, 

France), le 2 juillet, il y a un accord entre les 
groupes politiques pour assurer que les 
investissements dans les nouveaux réseaux 
ne créent pas de monopoles. La commission 

industrie soutiendra toutefois, avec beaucoup 
d’encadrement, l’introduction de la séparation 
fonctionnelle parmi les outils mis à la 
disposition des régulateurs nationaux pour 
réguler la concurrence, au grand dam des 
opérateurs historiques. 

 

 
Paquet t élécoms   

Paquet télécoms : Paris vise un accord en novembre 
 
 Sôil sôagit dôun dossier de suivi, la 

r®forme des r¯gles t®l®coms de lôUE nôen sera 
pas moins un gros morceau pour la 
pr®sidence fran­aise. Dôautant plus que Paris 
souhaite favoriser un accord politique au 
Conseil Télécommunications du 27 novembre. 
De son côté, le Parlement européen veut 
trouver des solutions de compromis avant de 

partir en campagne pour ses élections de juin 
2009. Il a donc pris une longueur dôavance : 
en septembre, à Strasbourg, les eurodéputés 
pourraient modifier les éléments les plus 
controversés des propositions de la 
Commission, à commencer par le projet 
dôautorit® europ®enne des t®l®coms. 

 
« Le Parlement européen a produit une 
meilleure version que la Commission », 

estime un diplomate français, notant qu’au 
Conseil personne ne soutient la création d’un 
super régulateur européen des télécoms. 

Pour la Commission, c’est aussi un moyen de 
s’octroyer plus de pouvoirs dans ce secteur. 
S’ils n’ont guère débattu d’une alternative, 
les États seraient néanmoins plus favorables 
aux propositions parlementaires : le 
renforcement des pouvoirs de l’actuel Groupe 
des régulateurs européens (GRE), aujourd’hui 

simple conseiller de la Commission réunissant 
les 27 régulateurs nationaux. 
 
La commissaire à la Société de l’information, 
Viviane Reding, garde néanmoins le cap : 
« Nous avons besoin dôune entit® 

indépendante qui soit forte, plus efficace que 

lôactuel Groupe des r®gulateurs europ®ens », 
a-t-elle déclaré à Eric Besson, chargé de 
l’Economie numérique au sein du 
gouvernement français le 29 mai à Paris. Elle 
a invité la présidence française à travailler 
avec elle et le Parlement sur les modalités du 

futur organisme : indépendance politique et 
financière, moyens humains, étendue précise 
des missions de la future structure. Le 
financement devrait être au cœur des débats, 
la Commission voulant un budget 
communautaire et le Parlement planchant sur 

un budget mixte alimenté aux deux tiers par 

les régulateurs nationaux. 
 
Par la voix d’Emmanuel Gabla, chargé des 
technologies de l’information et de la 
communication au ministère de l’Economie, 
des Finances et de l’Emploi, Paris a plaidé 
pour une « architecture », formée d’experts 

indépendants, transparente, efficace, légère, 
non bureaucratique. Une telle structure 
pourrait effectivement être basée sur un GRE 
renforcé grâce à une action des régulateurs 
nationaux plus harmonieuse, avait déclaré M. 
Gabla lors d’une conférence organisée les 24 
et 25 avril à Bonn. Reste à savoir, avait-il 

précisé, s’il faut donner à la Commission la 
possibilité d’adopter des « décisions » ou bien 
des « recommandations » sur les mesures 

prises par les régulateurs en cas de problème 
de concurrence. Les rapporteurs au 
Parlement et la majorité des Etats membres 

penchent plutôt pour la seconde solution. 
 
S’il y a un dossier où le Conseil a bien 
avancé, c’est le projet de libéralisation de la 
gestion des radiofréquences. Suivant le 
compromis de l’actuelle présidence slovène, 
les Etats membres s’annoncent bien plus 

« conservateurs » que les eurodéputés. Ils ne 
veulent pas d’une gestion harmonisée de 
certaines bandes de fréquences. Et, encore 
plus que le Parlement, la Slovénie restreint le 
projet de commercialisation des fréquences 
de la bande Ultra haute fréquences (UHF), 

actuellement réservées aux radiodiffuseurs.  

 
La Commission a en effet proposé de créer un 
« marché secondaire » pour exploiter au 
mieux le passage de la télévision en mode 
analogique au numérique en Europe, au profit 
de l’Internet et de la télévision mobiles. Mais 

les deux codécideurs entendent protéger les 
radiodiffuseurs au nom de la diversité 
culturelle et linguistique et du pluralisme des 
médias. Ils estiment, en outre, que les 
risques d’interférences entre télévision et 
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services mobiles n’ont pas été suffisamment 

pris en compte. 
 
A Paris, Mme Reding a rétorqué en mettant 
en garde contre un gaspillage de ces 

fréquences aux grandes capacités de 
couverture et de pénétration à l’intérieur des 
immeubles : « Ne gâchons pas nos chances 
en cédant à ceux qui veulent monopoliser les 
fr®quences UHF en refusant de voir quôil y a 
de la place pour les anciens et les 
nouveaux », a-t-elle plaidé.  

 
Pour pallier le fossé numérique entre villes 
bien pourvues en haut débit et campagnes 
délaissées par les opérateurs, la présidence 
française pourrait, en fait, faire le choix 
d’étendre le « service universel » - qui 

impose aux opérateurs télécoms l’offre de 
services minimums (annuaires téléphoniques, 
cabines publiques, numéro d’urgence 
européen 112, etc.) - à l’Internet au haut 
débit. Le secrétaire d’Etat chargé de 
l’Industrie et de la Consommation, Luc 
Chatel, a annoncé vouloir lancer des travaux 

sur la « pertinence dôun droit dôacc¯s » à 
l’Internet haut débit, à un prix abordable, sur 
l’ensemble de l’UE et selon des modalités 
adaptées aux spécificités des Etats membres. 
Il souhaite aussi explorer « les moyens de 
lutter contre la prolifération du démarchage 
indésirable par SMS et des tentatives 

dôescroqueries sur téléphone mobile ».  
 

Paris mènera, par ailleurs, un débat sur 
l’investissement dans les nouveaux réseaux à 

fibre optique très haut débit, réclamé par les 

anciens monopoles comme France Télécom et 
Deutsche Telekom, qui y consacrent déjà de 
grosses sommes. La Commission n’a fait 
aucune proposition dans le cadre du paquet 

télécoms. Elle prépare, en revanche, une 
recommandation pour l’automne qui 
précisera et sécurisera les conditions 
juridiques nécessaires pour ces 
investissements, « tout en restant dans le 
cadre concurrentiel ».  
 

Alors que l’UE cherche des solutions pour 
faire respecter les droits d’auteur sur 
Internet, la France suscite encore un débat 
avec son concept de « réponse graduée », 
qui prévoit la suspension de l’abonnement en 
cas de téléchargement illégal répété. Mme 

Reding y voit une « possibilité 
proportionnée », tandis qu’une majorité 
d’eurodéputés l’ont rejeté lors d’un vote mi-
avril sur un rapport d’initiative, de portée 
symbolique, concernant les industries 
culturelles. 
 

A noter, enfin, que la Commission pourrait 
proposer, sous présidence française, de 
plafonner les prix des SMS et des données 
Internet sur téléphone mobile, comme elle 
l’avait fait avec succès pour les appels 
vocaux, et de prolonger cette réglementation 
après 2010. La présidence française pourrait 

faire le choix d’étendre le «service universel» 
à l’Internet au haut débit.  

 
 

Paiements électroniques   

Les téléphones mobiles comme instruments de paiement 
 
 La GSMA, association regroupant 700 
opérateurs de télécommunications mobiles, 
et le Conseil européen des paiements (EPC), 

qui représente les banques en Europe, vont 
oeuvrer ensemble au déploiement de services 
qui permettent aux consommateurs de payer 
pour les biens et services dans les magasins, 
restaurants et autres endroits au moyen de 
leur téléphone portable. Un accord en ce sens 

a été conclu le 30 juin entre les deux 

organismes. 
 
La GSMA et le CPE estiment que cette 
coopération permettra aux banques de 
fournir de meilleurs services de paiement 
mobile à leurs clients, avec l’appui des 

infrastructures des opérateurs mobiles 
d’infrastructure. Ces services seront facilités 
par un « Trusted Service Manager », qui 
aidera banques et les opérateurs de 
téléphonie dans la distribution, la 
configuration et l’activation des cartes de 

téléphone (UICC- Universal Integrated Circuit 
Card) pour la demande de paiement. La 
GSMA et le CPE vont au départ se concentrer 

sur la définition d’un cadre contractuel 
précisant les exigences minimales pour ce 
Trusted Service Manager. 
 
Sept opérateurs de téléphonie mobile - AT & 
T, FarEasTone, KTF, Orange, SFR, Softbank 

et Turkcell - ont déjà entamé des essais de 

services de paiement par mobiles. Ces essais 
font partie de l’initiative « Pay-Buy-Mobile » 
(« payer-acheter par mobile ») de la GSMA, 
qui vise à mettre au point une approche 
commune de paiements à l’aide d’un 
téléphone mobile. 

 
Les commissaires européens au Marché 
intérieur Charlie McCreevy et aux 
télécommunications Viviane Reding se sont 
félicités de cette annonce. Le premier note 
que « côest exactement ce que la directive 
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sur les services de paiement, qui entrera en 

vigueur fin de 2009, vise à promouvoir ». La 
seconde a relevé que les « accords 
volontaires par lôindustrie du mobile sont 

toujours les bienvenus là où ils entraînent des 

avantages pour les consommateurs et 
am®liorent la concurrence dans lôindustrie ».  

 

 

Transports 
 
 
Tra nsport  

La France sôactivera pour des transports moins polluants 
 

La lutte contre le changement 
climatique et le transport durable font partie 
des priorités « Transports » de la présidence 
française. Avec, comme objectif principal, la 

volonté de faire avancer les débats sur 

lôinternalisation des co¾ts externes du 
secteur.  
 
En toile de fonds : l’important paquet 
« Greening Transport » que doit présenter la 

Commission européenne le 8 juillet. Ce 
paquet comprendra notamment une 
méthodologie pour calculer les coûts externes 
générés par les différents modes de 
transport, une évaluation des mesures 
existantes pour rendre les transports moins 
polluants et, surtout, une proposition de 

modification de la directive « Eurovignette » 
qui permettra aux Etats membres de mettre 
en place des péages routiers afin de 
récupérer les coûts liés à la pollution, au bruit 
et à la congestion des routes. Le sujet est 

très sensible, comme l’ont montré les débats 
préparatoires qui se sont tenus lors d’un 

Conseil informel organisé par la présidence 
slovène le 6 mai dernier, mais la France 
tentera de parvenir à un texte de conclusions 
lors d’un Conseil Transports programmé en 
octobre, à Luxembourg. Le paquet sera aussi 
débattu à l’occasion d’un Conseil informel, qui 

doit se tenir les 1er et 2 septembre à La 
Rochelle. 
 
Dans la priorité « Transport durable », la 
présidence française du Conseil espère aussi 
pouvoir faire adopter des conclusions du 
Conseil sur le plan d’action « Transports 

urbains » que la Commission européenne 

devrait présenter à l’automne 2008 et qui 
listera des actions visant à rendre les villes 
plus fluides et moins polluées. 
 
Autre grande priorité des Français, la 
sécurité. Ils espèrent dégager un accord en 

première lecture sur la proposition de 
directive visant à faciliter la poursuite 
transfrontalière des infractions routières et 
comptent obtenir des résultats sur le paquet 
Erika III consacré à la sécurité maritime. Sur 
les sept propositions qui composent ce 

paquet, cinq vont entamer leur parcours en 

seconde lecture (codécision). Les deux 
dernières - une proposition qui renforce les 
obligations des Etats du pavillon et une autre 
qui concerne l’indemnisation des victimes des 

pollutions - font pour l’instant l’objet d’un 

blocage total au Conseil et nombre d’Etats 
rêvent de tout simplement les faire passer 
aux oubliettes. 
 
Lors du Conseil Transports du 7 avril, le 

secrétaire d’Etat français aux Transports, 
Dominique Bussereau, avait cependant 
annoncé son intention de poursuivre les 
travaux. Ce qui est sûr, c’est que si accord il 
doit y avoir, ce sera sur des textes 
considérablement affaiblis par rapport aux 
propositions initiales de la Commission. 

Toujours dans le domaine maritime, une 
session du Conseil informel de La Rochelle 
sera consacrée aux autoroutes de la mer, qui 
peinent à prendre leur élan en Europe. 
 

Le développement des systèmes de transport 
intelligents et l’utilisation des nouvelles 

technologies fait également partie des 
priorités. La présidence suivra de près les 
développements du programme européen de 
radionavigation Galileo et de l’initiative 
technologie conjointe « Clean Sky ». Toute 
une série d’initiatives législatives entameront 

ou poursuivront par ailleurs leur parcours 
législatif habituel, notamment les 
propositions sur les redevances 
aéroportuaires, les systèmes informatisés de 
réservation dans l’aviation, les propositions 
de révision du « ciel unique européen » 
(attendues courant du mois de juin) ou le 

paquet sur l’accès à la profession et au 

marché du transport routier. Ce dernier 
dossier est particulièrement sensible et il sera 
intéressant de voir quel compromis les 
Français - très frileux sur le sujet - pourront 
dégager sur l’épineuse question de la 
libéralisation du cabotage routier, que le 

Parlement réclame pour 2014. 
 
Les grands rendez-vous : 
Conseil Transports les 9 octobre à 
Luxembourg et 9 décembre à Bruxelles. 
Réunion ministérielle informelle les 1er et 2 

septembre à La Rochelle. Sommet européen 
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de l’aviation les 17-19 novembre à Bordeaux, 

sur le thème « Aviation et environnement ». 

 

 
Transport fl uvial  

Aide au transport fluvial en France 
 
La Commission européenne a autorisé, le 2 
juillet, un régime d’aide de l’État français au 
transport par voies navigables, pour un 
montant total de 16,5 millions d’euros. Ce 
régime, valable pour 2008-2012, met en 

place des aides en faveur de l’environnement, 
de la modernisation de la flotte, du 
renforcement de la sécurité et de la mise en 

service de bateaux aptes à desservir les ports 
maritimes. Il vise aussi à promouvoir la 
profession et à faciliter des investissements 
dans les nouvelles technologies de 
l’information et de la communication. Il 

succède à un régime plus ou moins semblable 
mis en place entre 2004 et 2007. 

 
 
Transport aérien/Consommateurs  

Le médiateur danois publie le nom des compagnies «  indélicates  »  
 
Le médiateur danois en charge d'une enquête 
européenne sur la vente des billets d'avions 
en ligne a publié, le 3 juillet, le nom des 
compagnies aériennes ou sites de vente qui 

ne respectaient pas les droits des 
consommateurs. Ce sont : Ryanair, Air Berlin, 
Air Baltic, SkyEurope, Aer Lingus, Brussels 
Airlines et Seat24 (site de vente en ligne). Le 
médiateur a pris cette décision après avoir 
constaté que ces compagnies n'avaient pas 
corrigé les irrégularités mises en avant en 

septembre dernier, à l'occasion d'une vaste 
enquête européenne sur la vente en ligne de 
billets d'avions, qui avait montré des abus 
manifestes sur les sites web en termes de 

droits des consommateurs. 
L'enquête avaient montré que sur 447 sites 

inspectés dans 15 Etats membres de l'UE, 
plus de 200 présentaient des irrégularités au 
regard des prix affichés, des clauses 
contractuelles et de la clarté des conditions 

proposées. Six mois après le constat initial, 
soit en février 2008, la commissaire Meglena 
Kunena (Consommateurs) avait indiqué que 
plus de la moitié des sites épinglés avaient 

modifié leurs informations mais que des 
« problèmes graves et persistants » étaient 
toujours d'actualité en ce qui concerne les 
autres sites. 
Le médiateur danois a donc voulu alerter les 
consommateurs en ce début de période de 
vacances. « Les consommateurs ont le droit 

de savoir dans quels cas ils doivent faire 
preuve de vigilance », a-t-il expliqué. Avant 
lui, seules la Norvège et la Suède avaient 
publié la liste des sites sous surveillance, les 

autres pays se retranchant derrière le secret 
des procédures en cours (l'enquête 

européenne se terminera en mai 2009). La 
grande question : d'autres pays suivront-ils 
l'exemple danois ? 
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Á Les technologies de l'information et des 

communications au service de l'efficacité 
énergétique 
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Á Consommation de carburant et les 
émissions de CO2 des voitures particulières 

           Date de clôture : 28/07/2008 
 
Á Directive sur les étiquettes énergie pour les 

automobiles 
      Date de clôture : 28/07/2008 

 

Á Révision de la directive 2003/98/CE 
concernant la réutilisation des informations 
du secteur public 

      Date de clôture : 31/07/2008 
 
Á Déboisement et son impact sur le 

changement climatique et sur la perte de 
biodiversité 

      Date de clôture : 22/08/2008 
 
 
 

            En savoir plus sur les consultations 
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Conférences 

Consultations 

Agenda des institutions 

 
Á 07-10 juillet : Session plénière du 

Parlement européen (Strasbourg) 
Á 08 juillet : Conseil des Affaires 

économiques et financières 

Á 13 juillet : Sommet "Processus de 
Barcelone : Union pour la 
Méditerranée" (Paris) 

Á 15 juillet : Conseil Agriculture et 
Pêche 

Á 22-23 juillet : Conseil Affaires 

générales et Relations extérieures 

Á 24-25 juillet : Conseil Justice, 
Affaires intérieures  

Á 25 juillet : Sommet UE – Afrique du 
Sud (Bordeaux) 

 
Á Alimentation et biocarburants - ESOF 2008 

- Conférence internationale – Barcelone – 18-
22     juillet 2008. 

Á Intervention du Président de la  

République devant le Parlement européen 
– Strasbourg – 10 juillet 2008.  

Á "Les jeunes, acteurs et vecteurs du 
dialogue interculturel"- Marseille – 5 au 9 

juillet 2008.  
Á Séminaire de haut niveau sur les relations 

entre l'Union européenne et l'OTAN – Paris 

– 7 juillet 2008. 
Á L'Union européenne et l'outre-mer : 

stratégies face au changement climatique 
et à la perte de biodiversité – île de la 
Réunion – 7 au 11 juillet 2008. 

Á Conférence " Pour une croissance 

intensive en connaissance - Stratégies 
européennes dans l'économie mondiale " 
– Toulouse – 7 au 9 juillet 2008. 

Á Cinéma Europe Monde: quelle politique de 
coopération cinématographique pour 
l'Union européenne ? ï Paris – 7-9 juillet 
2008.  

http://ec.europa.eu/yourvoice/consultations/index_fr.htm

